
FONCTIONNAIRES : LISTE INDICATIVE D’ARRETES INDIVIDUELS EN MATIERE DE PERSONNEL 

 

*La liste des sanctions énumérées dans le tableau n’est pas exhaustive. La seule sanction qui ne nécessite pas d’émettre un arrêté individuel est l’avertissement, qui n’a pas d’incidence sur la carrière de l’agent. Il peut 

prendre la forme d’un courrier 

ENTREE DANS LA FONCTION PUBLIQUE • Arrêté de nomination stagiaire dans un grade 

• Arrêté de titularisation à l’issue du stage dans un grade 

 
 
 
 
 
DEROULEMENT DE LA CARRIERE                                                                                          

 AVANCEMENT 
                                                                          

• Avancement d’échelon  

• Avancement de grade 

• Nomination au titre de la promotion interne 

POSITIONS ADMINISTRATIVES ET MOBILITE                                                
 

• Mutation 

• Détachement 

• Intégration directe 

• Mise à disposition 

• Mise en disponibilité 

• Mise en congé parental 

CONGES ET TEMPS DE TRAVAIL • Mise en congé pour des raisons de santé 

• Autorisation spéciale d’absence 

• Attribution d’un temps partiel 

REMUNERATION ET REGIMES 
INDEMNITAIRES 

• Attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 

• Attribution Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

• Attribution du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 
DISCIPLINE* 

• Arrêté portant sanction de blâme (sanction de 1er groupe) 

• Arrêté portant sanction d’abaissement d’échelon (sanction 2ème 
groupe) 

• Arrêté portant sanction d’exclusion temporaire de fonction de         
16 jours à 2 ans (sanction de 3ème groupe) 

• Arrêté de révocation (sanction de 4ème groupe) 

• Arrêté de suspension de fonctions 

 
CESSATION DE FONCTIONS 

Arrêtés de radiation des cadres : 

• Après acceptation de démission 

• Départ à la retraite 

• Abandon de poste 

• Suite d’un décès 
Arrêtés de licenciement : 

• Insuffisance professionnelle 

• Suppression d’emploi 

• Inaptitude physique 


